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Les Interruptions Volontaires  
de Grossesse à La Réunion 

 
Evolution récente et comparaison avec la France 

métropolitaine 
  
 
 
Le nombre d’IVG et la part des  IVG 

dans les naissances est stable 
depuis 2000 

 
 
 En 2002, 4385 Interruptions 
Volontaires de Grossesse ont été pratiquées à 
la Réunion, soit 56 de plus qu’en 2001, 58 de 
plus qu’en 2000 mais 200 de moins qu’en 
1999. 

Le niveau d’IVG étant fortement lié au 
nombre de naissances il convient de 
s’intéresser aux rapports entre les deux : en 
1999, 330 IVG ont été réalisées pour 1000 
naissances contre 297 en 2002.  

En tenant compte également des 
enfants ‘mort-nés’ on calcule alors « la 
propension à l’avortement »1, également 
appelé « taux de recours à l’avortement », la 
baisse amorcée en 1995 se poursuit après 
1999. Ce taux serait passé de 24.1 en 1999 à 
22.4 en 2002. 
 Toutefois il convient de faire attention 
à la provenance des chiffres car depuis 1999 
le mode de comptage des IVG a changé. Il est 
alors légitime de s’interroger sur la valeur d’un 
si grand écart entre 1999 et 2000 (environ 200 
IVG). 
 
TABLEAU 1 – EVOLUTION DES IVG DE 1975 A 2003 
 

Année IVG Nais. IVG/N 
(°/°°) 

N/IVG Tx 
Recours 

1976 2381 12828 186 5,39 15,2% 
1986 4299 12775 337 2,97 24,9% 
1996 4570 13109 349 2,87 25,6% 
1997 4750 13758 345 2,90 26,0% 
1998 4657 13550 344 2,91 25,5% 
1999 4525 14116 321 3,11 24,3% 
2000 4379 14594 300 3,33 23,0% 
2001 4339 14541 298 3,35 22,7% 
2002 4385 14789 297 3,37 22,4% 
2003 4280 14706 291 3,44  

Source : DREES, INSEE 
 
 
 

                                                           
1 Propension à avorter = I.V.G / (Naissances 
domiciliées + Mort-nés + I.V.G.) 

 
D’où viennent les chiffres ? 

 
 
 La loi de 1975 relative à l’interruption 
volontaire de grossesse institue l’obligation de 
remplir un bulletin de déclaration de chaque 
intervention. Ce bulletin est anonyme, il 
contient des informations sur l’acte 
d’interruption de grossesse de la femme. 
Depuis 2000, ces bulletins sont transmis à la 
DREES et n’ont pas été exploités. 

Les données de 2000 et 2001 
proviennent de la Statistique Annuelle des 
Etablissements de santé (SAE) et du 
Programme Médicalisé des Systèmes 
d’Informations (PMSI). Les données de la SAE 
sont globalement plus fiables mais ne 
renseignent que peu de variables et 
uniquement au niveau des établissements. Les 
données du PMSI sont encore à ce jour 
difficiles à appréhender en ce qui concerne les 
seules IVG dont la définition ne paraît pas 
rigoureusement appliquée lors du codage. Il 
n’est en effet pas encore possible de 
distinguer les IVG des interruptions de 
grossesses pratiquées pour motif médical 
(IMG) malgré la consigne définie pour 2001. 
Le PMSI permet par contre de connaître l’âge 
précis de la patiente lors de l’entrée en séjour 
alors que les données des bulletins ne donne 
que l’année de naissance de la femme. 
 
 

 
Un nombre d’IVG par femme quasi 

identique à certaines régions 
métropolitaines 

 
 

Au niveau national les IVG sont 
évaluées non pas selon les naissances mais 
selon le nombre de femmes en âge de 
procréer; en 2002, pour 1000 femmes, 14.3 
IVG ont été pratiquées en métropole contre 
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21.6 à la Réunion2. Mais comparer l’ensemble 
du territoire métropolitain avec la Réunion a 
peu d’intérêt vus les écarts enregistrés entre 
les régions. En effet les recours à l’IVG sont 
plus fréquents dans le Sud, et en Ile de 
France, atteignant des niveaux équivalents à 
notre département (19.7 IVG pour 1000 
femmes en PACA, 20.3 pour 1000 en Ile de 
France et 32.8 pour 1000 en Corse). A noter 
que ce sont les Départements d’Outre-Mer de 
la Guyane et de la Guadeloupe qui présentent 
les recours à l’IVG les plus élevés ; 37.3 pour 
1000 Guadeloupéennes et 41.2 pour 1000 
Guyanaises. 

 
Une étude de la DREES en 20013 

indique que « ces écarts mesurés d’une région 
à l’autre ne sont pas dus à des différences de 
répartitions des femmes selon les groupes 
d’âges » mais à des niveaux plus élevés pour 
un même groupe d’âge et notamment chez les 
femmes âgées de 20 à 24 ans. « Par exemple, 
le taux de recours à l’IVG chez les femmes 
âgées de 20 à 24 ans va de 17.2 pour 1000 en 
Pays de La Loire à 42.6 en Corse. » Pour 
comparaison, à La Réunion ce sont 34.9 IVG 
qui sont pratiqués pour 1000 femmes de 20-24 
ans. 

 
TABLEAU 2 – LES IVG POUR 1000 FEMMES EN 2002 

SELON LA REGION D’INTERVENTION 
 

 IVG pour 1000 femmes 
France métropolitaine 14.3 
Basse Normandie 10.1 
Pays de La Loire 9,9 
Ile de France 20.2 
PACA 19,7 
Corse 23.8 
Guadeloupe  41.2 
Martinique 25.2 
Guyane 37.3 
Réunion 21,6 
Source : DREES (SAE), INSEE 
 
 

Les Interruptions Volontaires de 
Grossesse chez les mineures 

 
 
 Lié à un niveau de fécondité précoce 
particulièrement élevé à La Réunion, le taux 
d’IVG chez les mineures est beaucoup plus 
inquiétant dans le département que dans 
l’ensemble des régions métropolitaines. Avec 
                                                           
2 « Les Interruptions volontaires de Grossesse en 
2002 », A. Vilain,  
3 « Les Interruptions volontaires de Grossesse en 
2001», A. Vilain, MC Mouquet 

un taux de 9 IVG pour 1000 femmes mineures 
en France métropolitaine, variant de 7 pour 
1000 en Rhône Alpes à 14,1 pour 1000 en 
Corse, le recours à l’IVG quelle que soit la 
région est moindre par rapport à la Réunion ou 
ce sont 20.7 IVG pour 1000 femmes de moins 
de 18 ans qui ont été réalisées en 2001. 
(graphique 2)  
 

Graphique 2 : IVG pour 1000 femmes en 2001
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 10 % des IVG ont concerné des 
jeunes filles de moins de 18 ans.(Graphique 3) 
Cette part, stable depuis 1997 a 
progressivement augmenté dans les années 
antérieures passant de 5 % en 1987 à 6.3% en 
1997 à 10.7% en 1997. 
 
 

Graphique 3 : Répartition des IVG selon l'âge à La 
Réunion en 2001
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En réalité, depuis 1980 la part des 20-

29 ans n’a cessé de diminuer (graphique 3). A 
contrario la part des moins de 20 ans a 
augmenté jusqu’à rattraper celle des 30-34 
ans. Résultat, en 2001, les IVG des moins de 
20 ans représentent autant que celles des 25-
29 ans et des 30-34 ans. 
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Graphique 4 : Répartition par âge des IVG
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En 2002 ce sont 463 Réunionnaises 
âgées de moins de 18 ans qui ont subi une 
Interruption Volontaire de Grossesse alors que 
444  femmes ont mis au monde un enfant. En 
additionnant les IVG et les naissances chez 
les mineures des cinq dernières années (de 
1997 à 2002) on remarque que pour chaque 
naissance, une femme a subit une IVG. Dans 
les années 1987/88 ce n’était qu’une IVG pour 
2 naissances. Ceci est en faveur de 
l’hypothèse d’une plus grande banalisation de 
l’IVG chez les jeunes femmes, car malgré une 
grande connaissance des moyens de 
contraception, le recours a l’IVG reste 
important.  

 
Graphique 3 : Evolution des IVG et des 

naissances chez les mineurs
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Les IVG médicamenteuses 
 
 

En 2002 22 % des IVG ont été 
pratiquées par mode médicamenteux alors 
qu’en métropole la proportion est de 35 % des 
IVG. La durée de gestation influe sur le choix 
de la méthode utilisée, les IVG 

médicamenteuses étant surtout pratiquées 
avant la septième semaine de gestation. Il 
semblerait que le choix soit également lié à 
l’établissement et au praticien.. On remarque 
tout de même que les pourcentages d’IVG 
médicamenteuses sont plus faibles avant 18 
ans et après 35 ans en 2001.  

 

% d'IVG médicamenteuses en 2001 à La Réunion

0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

30,0

35,0

Moins de
18 ans

18 et 19
ans

20 à 24
ans

25 à 29
ans

30 à 34
ans

35 à 39
ans

40 à 44
ans

 Source : INSEE, DREES 
 

Quoi qu’il en soit, les médecins de ville 
ayant passé une convention avec un hôpital 
ont la possibilité de pratiquer des IVG 
médicamenteuses depuis la fin de l’année 
2003, ce qui risque d’augmenter la pratique de 
cette technique. 

 
 

La loi du 4 juillet 2001 
 
 

La loi du 4 juillet 2001 a apporté des 
modifications qui devraient influencer le 
nombre d’IVG. L’allongement du délai légal de 
2 semaines (porté à 12 semaines de 
grossesses ou 14 semaines d’aménorrhée) 
devrait faire augmenter les taux de recours 
dans le territoire français et faire diminuer les 
IVG des Françaises à l’étranger. Une question 
spécifique dans l’enquête SAE a été introduite 
pour évaluer le nombre d’IVG pratiqué dans ce 
délai. Quant aux mineures, si d’un coté les 
médecins libéraux peuvent leur prescrire une 
contraception sans autorisation parentale, d’un 
autre coté pour une IVG, la présence d’un 
adulte est requise mais l’autorisation parentale 
n’est plus obligatoire.  

Il faudra attendre une analyse fine des 
bulletins 2002 et des années à venir pour voir 
l’impact réel de cette loi. 
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Pour en savoir plus : 
 
 
- -« Les Interruptions Volontaires de Grossesse à la Réunion de 1976 à 1999 », Service Etudes et 

Statistiques, DRASS 
 
 
- « Les interruptions volontaires de grossesses en 2001 », A Vilain, MC Mouquet, Etudes et 

Résultats n°279, décembre 2003, DREES 
 
 
- « Les interruptions volontaires de grossesses en 2002 », A Vilain, Etudes et Résultats n°348, 

octobre 2004, DREES 
 
 
- « Pourquoi le nombre d’IVG n’a-t-il pas baissé en France depuis 30 ans ? », N. Bajos, C. Moreau, 

H. Leridon, M. Ferrand, Population et sociétés n°407, décembre 2004, INED 
 
 
- « A quel âge les femmes et les hommes commencent-ils leur vie sexuelle », M. Bozon, Population 

et sociétés n°391, juin 2003. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DRASS, Service Etudes et Statistiques 
Janvier 2005 
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Année IVG Naissances IVG/N (%) N/IVG mineures %IVGmineures Nde mineures %IVG/N<18 ans IVG Metropole Mort-Nés Tx Recours IVG
1976 2381 12828 18,56 5,39 134179 453 15,2%
1977 3208 12517 25,63 3,90 150931 366 19,9%
1978 3691 11946 30,90 3,24 150417 333 23,1%
1979 3828 12413 30,84 3,24 156870 314 23,1%
1980 3803 12272 30,99 3,23 171333 286 23,2%
1981 3873 11800 32,82 3,05 180879 242 24,3%
1982 4248 11927 35,62 2,81 180746 242 25,9%
1983 4125 12461 33,10 3,02 182026 232 24,5%
1984 4321 13082 33,03 3,03 180789 216 24,5%
1985 4401 13123 33,54 2,98 173262 169 24,9%
1986 4299 12775 33,65 2,97 194 4,51 170000 187 24,9%
1987 4135 12560 32,92 3,04 205 4,96 160000 171 24,5%
1988 4302 13534 31,79 3,15 219 5,09 161000 166 23,9%
1989 4363 13865 31,47 3,18 235 5,39 162726 159 23,7%
1990 4324 13877 31,16 3,21 169386 148 23,6%
1991 4615 14097 32,74 3,05 147 24,5%
1992 4573 14212 32,18 3,11 137 24,2%
1993 4650 13324 34,90 2,87 135 25,5%
1994 4827 13330 36,21 2,76 163000 97 26,5%
1995 4748 13054 36,37 2,75 95 26,5%
1996 4570 13109 34,86 2,87 284 6,21 137 25,6%
1997 4750 13758 34,50 2,90 322 6,78 191431 105 26,0%
1998 4657 13550 34,37 2,91 483 10,37 366 131,97 198875 99 25,5%
1999 4525 14116 32,05 3,11 520 11,49 413 125,91 200587 100 24,3%
2000 4379 14594 30,0 3,33 346 7,91 447 77,44 191 507 100 23,0%
2001 4339 14541 29,8 3,35 434 10,00 456 95,18 203 743 100 22,7%
2002 4385 14789 29,7 3,37 463 10,56 444 104,28 205 627 100 22,4%
2003 4280 14706 29,10 3,44


